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1. Le 15 décembre 1989, l'Assemblée générale a adopté la résolution 44/113 B, 

dont le dispositif se lit comme suit : 

"L'Assemblée générale, 

. . . 

1. Prend acte du rapport du Secrkaire génkal sur la capacité nucléaire de 
l'Afrique du Sud; 

2. Çondamn9 le renforcement massif de l'appareil militaire de l'Afrique 
du Sud, notamment l'acquisition effrénée par ce pays d'une capacité d'armement 
nucléaire destinée à être utilisée à des fins répressives et agressives et comme 
instrument de chantage: 

3. Condamne éaalement toutes les formes de collaboration nucléaire entre un 
Etat, une Société, une institution Ou Un PartiCUlier, quels qu’ils Soient, St le 
régime raciste d'Afrique du Sud. en particulier la décision prise par certains 
Etats Membres d'autoriser plusieurs SOci&éS relevant de leur juridiction à fournir 
du matériel et à assurer les services techniques et d'entretien requis pour des 
centrales nucléaires situées en Afrique du Sud: 

4. prn n e_dgJ i de récentes informations selon 
lesquelles la collaboration entre Israël et l'Afrique du Sud aurait abouti à la 
mise au point par l'Afrique du Sud d'un missile à ogive nucléaire; 

5. Demande au Secrétaire général de mener* avec le concours d'un groupe 
d'experts qualifiés, une enquête sur ces informations, en gardant à l'esprit leurs 
incidences sur l'application de la politique de dénucléarisation de l'Afrique et 
sur la sécurité des Etats africains, notamment les Etats de première ligne et les 
autres Etats voisins: 
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6. pris le Secrétaire général de présenter un rapport préliminaire sur son 

enqtr>,:e à la Commission du désarmement lors de sa session de fond de 1990 et un 
rappeit définitif à l'Assemblée générale lors de sa quarante-cinquième session; 

7. Réaffirme que l'acquisition par le régime raciste d'une capacité 
d'armement nucléaire constitue un très grave danger pour la paix et la sécurité 
internationales et, en particulier. qu'elle compromet la sécurité des Etats 
africains et accroît le risque de prolifération des armes nucléaires: 

8. &CDrime Son Plein aDDt& aux Etats africains Confrontés au danger que 
représente la capacité nucléaire de l'Afrique du Sud: 

9. Félicite les gouvernements qui ont entrepris de restreindre leur 
coopération avec l'Afrique du Sud dans les domaines nucléaire et autres: 

10. u que l'Afrique du Sud et tous les intérêts étrangers mettent 
immédiatement un terme à l'exploration et à l'exploitation des ressources en 
uranium de la Namibie: 

11. Pemande à tous les Et;ats. sociétés, institutions et particuliers de 
mettre immédiatement fin à touto forme de collaboration militaire et nucléaire avec 
le régime raciste: 

12. m la Commission du désarmeqent d'examiner encore une fois Qn priorité, 
â sa session de fond de 1990, la question de la capacité nucléaire de l'Afrique 
dv Sud, à-partir notamment des conclusions du rapport que l'Institut des 
k=tt:.:w Unies pour la recherche sur désarmement a établi sur cette question: 

13. && le Secrétaire générai de foutnir à l'Organisation de l'unité 
africaine toute l'assistance qu'elle pourrait lui demander au sujet des modalités 
et éléments pour la préparation et l'application de la convention ou du traité 
pertinent sur la dénucléarisation de l'Afrique; 

14. e des résolutions 558 (1984) du P nd 
13 décembre 1904 et 591 (1986) du 28 nwembre 1986. sue le Conseil de sécurité a 
adopthes au sujet de l'Afrique du Sud, en vue de renforcer l‘embargo sur les armes 
en en comblant les lacunes et d'interdire, en particulier, toute forme de 
coopkation et de collaboration nucléaires avec le régime raciste d'Afrique du Sud; 

9.5. sm fois 66 Plua que l'Afrique du Sud soumette immédiatement toutes 
ses installations nucléaires à l'inspection de l'Agence internatjonale de l'énergie 
atomique; 

16. &&Q le Secrétaire général de suivre de très près l'évolution de 
l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire et de lui présenter un rapport à ce 
sujet lors de sa quarante-cinquième session; 

17. prie écralement le Secrétaire général de lui présenter un rapport, à sa 
quarante-cinqui&me session, sur 1'asoistancQ militaire que le régime d'apartheid 
sud-africain reçoit d'Israël et éventuellement d'autres sources sous forme de 
technologies de pointe pour la fabrication de mfssiles et sous forme 
d'installa(Lons techniques d'appui.*' 
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2. Comme il en est prié au paragraphe 16 de cette résolution, le Secrétaire 
général a continué de suivre de très près l'évolution de l'Afrique du Sud dans le 
domaine nucléaire. Afin d'obtenir les informations qui lui permettent d'établir un 
rapport, il est notamment resté en communication avec l'Agence internationale de 
l'énergie atomique et l'organisation de l'unité africaine. 

3. En réponse à la demande du Secrétaire général, le Directeur général de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique lui a indiqué que la Conférence 
générale de l'Agence avait adopté, à sa trente-quatrième session ordinaire, tenue 
du 17 au 21 septembre 1990, une résolution ayant trait à la capacité nucléaire de 
l'Afrique du Sud [GC (XXXIV) RES/545)]. On trouvera ci-après le texte de cette 
résolution (voir annexe). . 

4. Le Secrétaire général portera immédiatement à l'attention de 1'Assemblje 
générale tout élément d'information complémentaire qui pourrait lui être communiqué 
par la suite. 

/... 
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ANNEXS 

on relative à la canacité nucléaire de 1'Afriaue du Sud, 
e Dar la Conférence aénérale de 1'Aaence internationale de 

l'éneraie atomiaue à sa 332e séance nlénière, le 21 SeDtembre 1990 

(ÇC (XXXIV)/RES/545) 

. La Conference a énérale, 

a) Bannelant; la recommandation du Conseil des gouverneurs de priver 
l'Afrique du Sud de l'exercice de ses privilèges et droits de membre de l'Agence 
qui figure dans son rapport GC(XXXI)/807 conformément à la résolution 
GC(XXX)/RES/468 de la Conférence générale, 

b) Soulianant que, malgré les demandes de la Conférence générale et de la 
communauté internationale, l'Afrique du Sud a, de manière persistante, violé le 
droit international ainsi que les buts et principes des Nations Unies, sur lesquels 
les activités de l'Agence sont basées conformément à l'alinéa 8.1 de l'article III 
et au paragraphe B de l'article IV du Statut, 

C) SOUlianant éaalement que l'acquisition d'une capacité d'armement 
nucléaire par le régime raciste d'Afrique du Sud constitue un très grave danger 
pour la paix et la sécurité internationales et, en particulier, compromet la 
sécurité des Etats africains ot accroît le danger de prolifération des armes 
nucléaires, 

d) PaDDelantaussi la décision de la Conférence générale, exprimée dans la 
résolution GC(XXXII)/RES/524, de se prononcer sur la privation de l'exercice par 
1'ALrique du Sud de ses privilèges et droits de membre en application du 
paragraphe B de l'article XIX du Statut, 

1. Dénlore le non-respect par l'Afrique du Sud des résolutions successives 
de l'Assemblée générale des Nations Unies et de la Conférence générale de l'Agence, 
ainsi que son refus d'adhérer aux principes et aux buts de la Charte des 
Nations Unies et du Statut de l'Agence: 

2. Décide de procéder à un échange de vues et de se prononcer sur la 
recommandation du Conseil des gouverneurs contenue dans son rapport GC(XXXI)/807 et 
tendant à priver l'Afrique du Sud de l'exercice de ses priviléges et droits de 
membre de l'Agence en application du paragraphe B de l'article XIX du Statut, lors 
de la trente-cinquième session ordinaire de la Conférence générale; 

3. && le Directeur général de continuer à prendre toutes les mesures 
possibles pour assurer l'application intégrale de la résolution GC(XXX)/RES/468 et 
de faire rapport à ce sujet a la trente-cinquième session ordinaire de la 
Conférence générale; 

/... 
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4. Prie le Directeur général de porter la présente résolution à 
l'attention du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies; 

5. I)ecide d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-cinquième session 
ordinaire une question intitulée "Capacité nucléaire de l'Afrique du Sud". 

em-- -  


